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e) la protection des créanciers en cas d'insolvabilité;
J) la protection des tiers de bonne foi à d'autres égards.

Lorsque les dispositions du paragraphe précédent font obstacle à la
reconnaissance du trust, le juge s'efforcera de donner effet aux objec-
tifs du trust par d'autres moyens juridiques.

Article 16

La Convention ne porte pas atteinte aux dispositions de.la loi du

for dont l'application s'impose même aux situations internationales
quelle que soit la loi désignée par les règles de conflit de lois.

A titre exceptionnel, il peut également être donné effet aux règles

de même nature d'un autre Etat qui présente avec l'objet du litige un

lien suffisamment étroit.
Tout Etat contractant pourra déclarer, par une réserve, qu'il n'ap-

pliquera pas la disposition du deuxième alinéa du présent article.

Article 17

Au sens de la Convention, le terme «loi désigne les règles de droit

en vigueur dans un Etat à l'exclusion des règles de conflit de lois.

Article 18

Les dispositions de la Convention peuvent être écartées si leur ap-

plication est manifestement incompatible avec l'ordre public.

Article 19

La Convention ne porte pas atteinte à la compétence des Etats en

matière fiscale.

Article 20

Tout Etat contractant pourra, à tout moment, déclarer que les dis-

positions de la Convention seront étendues aux trusts créés par une

décision de justice.
Cette déclaration sera notifiée au Ministère des Affaires Etrangères

du Royaume des Pays-Bas et prendra effet le jour de la réception de
cette notification.

L'article 31 est applicable par analogie au retrait de cette déclaration.

Article 21

Tout Etat contractant pourra se réserver le droit de n'appliquer les

dispositions du chapitre III qu'aux trusts dont la validité est régie par

la loi d'un Etat contractant.

Article 22

La Convention est applicable quelle que soit la date à laquelle le

trust a été créé.
Toutefois, un Etat contractant pourra se réserver le droit de ne pas

appliquer la Convention à un trust créé avant la date de l'entrée en

vigueur de la Convention pour cet Etat.

Article 23

A l'effet de déterminer la loi applicable selon la Convention, lors-

qu'un Etat comprend plusieurs unités territoriales dont cbaune a ses


